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S. Les commissaires feront au gouverneur, de temps à
autre, rapport de leurs procédés et du. progrès de l'ouvrage à
eux confié, et, dans toutes matières pour lesquelles il n'est pas
expressément pourvu dans le présent acte, se guideront d'après
les instructions qu'ils recevront du gouverneur ; et chaque fois
qu'ils jugeront qu'une partie ou division de l'ouvrage est suffi-
samment avancée pour être imprimée, ils la feront imprimer et
en transmettront au gouverneur un nombre suffisant d'exem-
plaires imprimés avec leur rapport :

2. Et le gouverneur en conseil, s'il le juge à propos, fera
transmettre à chacun des juges de la cour du banc de la reine
et de la cour supérieure pour le Bas Canada, un ou plusieurs
des dits exemplaires, avec instruction de les renvoyer, avec les
observations qu'il aura faites, à l'époque qui sera fixée dans la
lettre contenant telle instruction. lbid, s. 8.

9. Chacun des dit juges examinera la partie de l'ouvrage
des commissaires à lui soumise, et la renverra, avec ses obsér-
vations, à l'époque mentionnée comme susdit, et il examinera
plus spécialement avec soin cette partie de l'ouvrage censée
énoncer la loi alors en force, et donnera d'une mnanière claire
son opinion si la loi, telle qu'elle existe alors, s'y trouve exac-
tement énoncée, et dans quel paragraphe ou paragraphes, (s'il
y en a,) elle n'est pas exactement énoncée, avec ses raisons et
autorités, et un projet des amendements qui, à son avis,
devraient être faits à telle paragraphe ou paragraphes, afin que
la loi puisse y être exactement énoncée. 20 V. c. 43, s. 9.

10. Les juges ou chacun d'eux, pourront, dans leur rapport
sur toute partie du dit ouvrage à eux soumise, suggérer les
amendements à faire à la loi contenue dans telle partie, en
donnant les raisons sur lesquelles sont appuyées leurs sugges-
tions. lbid, s. 10.

11. Les juges, ou chacun d'eux, pourront en tout temps,
chaque fois qu'une partie du dit ouvrage leur aura été soumise,
en conférer avec les commissaires, ou aucun d'eux; et les
commissaires donneront, lors de telle conférence, tous les ren-
seignements et explications qu'il sera en leur pouvoir de
donner, et que les juges pourront demander, relativement à tout
énoncé de la loi comme alors en force, ou à toute suggestion
pour l'amender, que les commissaires pourront avoir faite dans
telle partie de leur ouvrage comme susdit. Jbid, s. 11.

12. Les rapports des juges seront communiqués aux com-
missaires, qui feront dans leur ouvrage telles corrections qu'ils
pourront juger à propos, après avoir pris en considération les
rapports et suggestions des juges ; mais si un juge ne transmet
pas son rapport à Pépoque qui aura été fixée à cet effet, telle
absence de rapport n'empêchera pas que les codes ne soient
terminés et soumis à la législature, tel que ci-dessous prescrit.
Ibid, s. 12.


